
Annexe III au contrat-cadre de services n° HR/2020/OP/0002 – « PRESTATION DE SERVICES 

DANS LE DOMAINE DE LA MEDECINE DU TRAVAIL A BRUXELLES » 

Modèle de bon de commande 

 

 

CONTRAT-CADRE 

BON DE COMMANDE 
COMMISSION 
EUROPÉENNE 

DG et unité:  
    

Nº de commande:   (Nom et adresse du contractant) 
      

Monnaie de paiement:   EUR   

Tél.:      Offre (date et référence):   

E-mail:          

La présente commande est régie par le contrat-cadre nº __________ 
 en vigueur du __________ au ___________ 

DÉSIGNATION DES FOURNITURES / SERVICES UNITÉ QUANTITÉ PRIX en EUR 

et code     UNITAIRE TOTAL 

          

          

          

          

          

          

          

          

          

En application des dispositions des articles 3 et 4 du protocole sur les 
privilèges et immunités de l’Union européenne, la Commission est exonérée 
de tous droits, impôts et taxes, notamment de la taxe sur la valeur ajoutée, 
sur les paiements dus en vertu du présent contrat. Pour les achats 
intracommunautaires, il convient d’ajouter sur la facture la mention 
«Exonération de la TVA / Union européenne / Article 151 de la directive 
2006/112/CE du Conseil».  
[En Belgique, l’utilisation du présent contrat vaut présentation d’une 
demande d’exemption de la TVA nº 450, article 42, paragraphe 3.3, du code 
de la TVA (circulaire 2/1978), à condition que la facture porte la mention 
suivante: «Exonération de la TVA; art. 42 § 3.3 du code TVA (circulaire n° 
2/1978)».]  

        

Emballage       

Assurance       

Transport       

Montage       

TVA       

TOTAL:       

Lieu de livraison ou d'exécution et/ou Incoterm: Signature du contractant 

Date finale de livraison ou d'exécution:     

Modalités de paiement:     Nom:   

        Fonction:   

Garantie:       Date:       

Date d'émission:              

Signature [nom et fonction] [et, pour la Belgique, cachet de la Commission]:       
[Pour la Belgique, numéro de dossier auprès du Protocole du SPF Affaires étrangères] 

La facture ne sera acquittée que si le contractant a renvoyé le bon de commande signé. 

 


